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1. CASTANDET 

1.1. ILOT 16 

Secteur Apv : ilot 16 

Superficie globale : 3,5 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 3,5 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 1,40 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de: 
- dõenviron 2 160 modules photovoltaµques 
- 1 poste de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Il est ¨ noter que le point de livraison est commun avec l'ilot 18 sur Maurrin, de l'autre c¹t® de la RD 398. 
 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s principal vers le site de la centrale photovoltaµque se fait par le Sud ¨ partir de la RD 398. 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 2 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 2 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 16 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Est  
- Une haie bocag¯re simple avec perc®es visuelles en limite Ouest 
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1.2. ILOT 18 

Secteur Apv : ilot 18 

Superficie globale : 19,2 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 19,2 ha  
La puissance totale envisag®e est d'environ 12,1 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- Dõenviron 18 700 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 4 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 4 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 4 portails.  
1 citernes d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 18 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Sud 
- Une haie bocag¯re simple avec perc®es visuelles en limite Ouest 
- Un alignement arbor® le long de la RD 398 
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1.3. ILOT 23A 

Secteur Apv : ilot 23A 

Superficie globale : 2,7 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 2,7 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 1,5 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 2 300 modules photovoltaµques 
- 1 point de livraison  
- 1 poste de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 2 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 2 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

 

 



PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation                        Page 12 

SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT 
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1.4. ILOT 23B 

Secteur Apv : ilot 23B 

Superficie globale : 2,7 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 2,7 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 1,7 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 2 650 modules photovoltaµques  

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 2 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 2 portails.  
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SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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1.5. ILOT 24 

Secteur Apv : ilot 24 

Superficie globale : 8,9 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 8,9 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 5,9 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 9 000 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 2 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 3 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 3 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 24 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue 
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SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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1.6. ILOT 26 

Secteur Apv : ilot 26 

Superficie globale : 8,7 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 8,7 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 5,6 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de: 
- dõenviron 8 650 modules photovoltaµques 
- 2 postes de transformation  
- 1 point de livraison  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 3 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 3 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 26 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Nord 
- Une bande de prairie en limite Nord le long de la RD 30 
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SCHEMA DõORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  
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1.7. ILOT 28 

Secteur Apv : ilot 28 

Superficie globale : 17,2 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 17,2 ha  
La puissance totale envisag®e est d'environ 9,6 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de: 
- dõenviron 14 750 modules photovoltaµques 
- 3 poste de transformation 
- 1 poste de livraison 
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 7 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 7 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 28 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Des haies bocag¯res simples continues en limites Est et Sud 
- Une double haie bocag¯re multistrates en limite Ouest 
- Une bande enherb®e 
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1.8. ILOT 30 

Secteur Apv : ilot 30 

Superficie globale : 4,7 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 4,7 ha  
La puissance totale envisag®e est d'environ 3,0 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de: 
- dõenviron 4 650 modules photovoltaµques 
- 1 poste de transformation  
- 1 poste de livraison 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 3 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 3 portails.  
 
Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 30 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Est et Ouest 
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1.9. ILOT 32B 

Secteur Apv : ilot 32B 

Superficie globale : 5,8 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 5,8 ha  
La puissance totale envisag®e est d'environ 3,8 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de: 
- dõenviron 5 850 modules photovoltaµques 
- 1 poste de transformation  

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 1 portail d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 1 portail. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 32B int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Sud 
- Une bande enherb®e en limite Nord 
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2. MAURRIN 

2.1. ILOT 5 

Secteur Apv : ilot 5 

Superficie globale : 21,3 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 21,3 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 14,7 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 22 700 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 4 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 5 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 5 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 5 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Est le long de la RD 11 
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2.2. ILOT 5A 

Secteur Apv : ilot 5A 

Superficie globale : 5,6 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 5,6 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 3,3 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 5 100 modules photovoltaµques  
- 1 poste de transformation  

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 2 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 2 portails.  
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 5A int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Sud. 
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2.3. ILOT 5B 

Secteur Apv : ilot 5B 

Superficie globale : 12,1 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 12,1 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 7,3 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 11 200 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 2 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 4 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 4 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 5B int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Nord 
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2.4. ILOT 6 

Secteur Apv : ilot 6 

Superficie globale : 10,0 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 10,0 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 6,5 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 10 100 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 2 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 3 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 3 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
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2.5. ILOT 7 

Secteur Apv : ilot 7 

Superficie globale : 30,8 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 30,8 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 22,0 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 33 800 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 6 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 6 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 6 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 7 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une double haie bocag¯re multistrates en limites Sud et Ouest 
- Une bande de prairie en limite Nord 
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2.6. ILOT 8 

Secteur Apv : ilot 8 

Superficie globale : 13,2 ha 

 

Caract®ristiques g®n®rales 
L'unit® fonci¯re est de 13,2 ha 
La puissance totale envisag®e est d'environ 7,0 MWc (M®gawatt cr°te). 
La centrale photovoltaµque se compose de : 
- dõenviron 10 800 modules photovoltaµques  
- 1 point de livraison  
- 3 postes de transformation  
- 1 citerne incendie de 120 m3 

 
Sur toutes les tables, un espacement de 2 cm est conserv® entre chaque module de mani¯re ¨ assurer une 
r®partition homog¯ne de l'®coulement des eaux de pluie sur le sol. 
La vocation agricole de cet ilot justifie une hauteur en bas de pente de 1,2 m afin de faciliter l'agriculture 
et sa m®canisation. 
La m®canisation associ®e ¨ cette production agricole impose un interligne de 5 m¯tres minimum bord ¨ bord 
des rang®es de panneaux projet® au sol, tout en pr®servant un espace de travail de 9 m minimum entre les 
pieux supportant les modules. La circulation des engins agricoles peut ainsi se faire sur une bande d'au moins 
5 m de large et permettant de passer un outil de 8 m. 
 
Cl¹ture 
Le site de la centrale photovoltaµque est cl¹tur® par un grillage d'une hauteur de 2,00 m¯tres afin d'®viter 
toute intrusion notamment pour des raisons de s®curit® (pr®sence d'®lectricit®). 
La cl¹ture est compos®e d'un grillage en acier ¨ mailles soud®es ou nou®es, dimensionn® pour permettre le 
passage de la petite faune et respectant les pr®conisations cyn®g®tiques, et de piquets bois. 
 
Acc¯s et portails 
L'acc¯s aux installations ®lectriques est limit® aux personnels habilit®s intervenant sur le site d'exploitation. 
Il est rendu possible par 6 portails d'entr®e en acier, de couleur grise, ®quip®s d'une serrure haute r®sistance, 
dispos®s environ tous les 500 m pour suivre les prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI. 
 
 
S®curit® incendie 
L'ensemble des prescriptions du SDIS 40 et de la DFCI devront °tre int®gr®es pour r®pondre aux enjeux de 
pr®vention, protection et intervention. 
Les cl¹tures devront disposer d'un portail d'acc¯s tous les 500 m environ, soit 6 portails.  
1 citerne d'une capacit® de 120 m3 devra °tre r®alis®e. 
 

Am®nagements ®co-paysagers : 
Lõilot 8 int®grera les am®nagements ®co-paysagers suivants : 
- Une haie bocag¯re simple continue en limite Est 
- Un alignement arbor® le long de la RD 30 
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